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Les “Conditions Générales de Formation” (CGF) qui suivent s’appliquent à toutes les offres de formation proposées par le 
Cabinet DLC formateur en blanchisseries 

1. OBJET 

Le pre�sent document,  ci-apre�s les « Conditions Ge�ne�rales  de Formation » (« CGF »), s’applique a�  toutes les offres  de formation, ci-
apre�s les « Formations », propose�es par le Cabinet DLC, ci-apre�s « l’Organisme de formation », et faisant l’objet d’une commande de 
la part du client, ci-apre�s le « Client ». 

Les Formations consistent en des formations pre�sentielles. Il est pre�cise�  que les Formations propose�es par l’Organisme de formation 
sont destine�es a�  des personnes physiques ou morales. 
  
2. CHAMP D’APPLICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET DE FORMATION 
 
Les pre�sentes CGV et de Formation (CGF) s’appliquent a�  toutes les Formations dispense�es par l’Organisme de formation au profit des 
Clients. 
L’Organisme de formation propose e�galement des supports pe�dagogiques d’auto-formation (guides) qui ne sont pas mis en vente. 
Ces supports seuls ne constituent pas des actions de formation au sens de l’article L6313-1 du Code du travail. 
L’Organisme  de  formation  se  re�serve  la  possibilite�   d’adapter  ou  de  modifier  sans  pre�avis  les  pre�sentes  CGF.  Les  nouvelles  CGF 
entreront en vigueur et se substitueront aux pre�ce�dentes de�s leur communication au Client par quelque moyen que ce soit (courrier, 
sms, mail adresse�  au Client, etc.) Les CGF applicables sont celles en vigueur a�  la date de commande d’une Formation, et ce, quelle que 
soit l’ante�riorite�  des relations entre l’Organisme de formation et le Client. 
Le fait que l’Organisme de formation ne se pre�vale pas a�  un moment donne�  de l’une quelconque des stipulations des pre�sentes CGF 
ne peut e/ tre interpre� te�  comme valant renonciation a�  se pre�valoir ulte�rieurement de l’une quelconque desdites stipulations. 
Par ailleurs, si l’une quelconque des clauses des pre�sentes CGF est reconnue nulle ou non avenue par un Tribunal compe� tent, les 
autres clauses demeureront valides. 
  
3. PRÉSENTATION DES FORMATIONS 
 
Les  formations  propose�es  par  l’Organisme  de  formation  sont  principalement  a�   destination  du  de�veloppement  de  compe� tences 
fondamentales chez les salarie�s/ouvriers/cadres en blanchisseries. Ces compe� tences fondamentales font l’objet du programme de 
formation qui figure sur l’offre d’intervention.   
Les Formations sont exclusivement dispense�es en français. 
Avant toute commande de Formation, le Client doit avoir attentivement e� tudie�  son contenu et ses caracte�ristiques afin de ve�rifier sa 
parfaite  ade�quation  a�   ses  besoins.  Il  doit  e�galement  avoir  transmis  les  informations  pre�alables  aux  stagiaires  envisage�s  a�   la 
formation, comprenant notamment le programme de formation, le re�glement inte�rieur applicable aux stagiaires et les coordonne�es 
de la personne en charge des relations avec les stagiaires au sein de son entreprise. 
  
4. COMMANDE DES FORMATIONS 
 
Les  commandes  de  Formations  peuvent  e/ tre  passe�es  par  le  Client  pour  son  propre  compte  (par  exemple  le  cas  d’un  Client 
professionnel personne physique) ou pour le compte de tiers (par exemple le cas d’un Client personne morale professionnelle qui 
commanderait au be�ne� fice de ses salarie�s ou de ses dirigeants). 
Les personnes participant aux Formations, qu’il s’agisse du Client lui-me/me ou des personnes que le Client aura de�signe�es pour en 
be�ne� ficier seront ci-apre�s de�signe�es les « Participants ». 
Les commandes peuvent e/ tre passe�es selon les modalite�s suivantes : 

 Par e�crit, au travers d’un bon de commande transmis par le Client a�  l’Organisme de formation par courrier ou mail. Dans 
ce cas, la commande est re�pute�e ferme et de� finitive lorsque le Client renvoie le bon de commande. 

 Par e�crit, au travers d’un acte d’engagement transmis par l’organisme de formation au client. Le  retour tamponne�/signe�  
vaut pour ordres 

 
Pour  chaque  commande  de  Formation,  le  Client  reçoit  deux  exemplaires  de  la  convention  de  formation  dont  un  exemplaire  doit 
impe�rativement e/ tre retourne�  a�  l’Organisme de formation, signe�  et reve/ tu du cachet commercial du Client et/ou une facture faisant 
office de convention simplifie�e conforme�ment a�  l’art. L6353-2 du Code du travail et la circ. DGEFP n° 2011-26 du 15.11.11. 
Le fait de passer commande implique adhe�sion entie� re et sans re�serve du Client aux pre�sentes CGF, le Client se portant fort de leur 
respect par l’ensemble de ses salarie�s, pre�pose�s et agents ainsi que par les Participants qu’il aura inscrits. Aussi, par la  commande 
d’une Formation, le Client reconnait avoir pris connaissance des pre�sentes CGF, les accepter totalement, sans restriction ni re�serve, 
et renoncer a�  se pre�valoir, le cas e�che�ant, de ses propres conditions ge�ne�rales d’achat ou de tout autre document contractuel. Les 
pre�sentes CGF font en conse�quence la loi des parties et pre�valent donc sur toute autre version et tout document contraire. Le Client 
reconnaî/t a�  cet effet que, pre�alablement a�  la signature du bon de commande, il a be�ne� ficie�  des informations et conseils suffisants de 
la part de l’Organisme de formation, lui permettant de s’assurer de l’ade�quation de l’offre de services a�  ses besoins. Dans tous les cas, 
l’Organisme de formation se re�serve le droit : 
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 de refuser tout Participant a�  la Formation si le Client n’a pas re�gle�  son bon de commande a�  l’Organisme de formation avant 
le de�but de la Formation ; 

 de  refuser toute  commande  de  la part  d’un Client  pour  motif  le�gitime  et  non  discriminatoire, et  notamment  de refuser 
toute commande d’un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d’une commande ante�rieure ou sur un 
autre sujet. 

 
5. INSCRIPTION AUX FORMATIONS 
 
L’identite�  et l’adresse mail des Participants, qu’il s’agisse du Client lui-me/me ou des personnes qu’il aura de�signe�es pour be�ne� ficier 
des Formations, doit e/ tre pre�cise�e par le Client a�  l’Organisme de formation au moment de la commande ou au plus tard 10 jours 
avant l’intervention du formateur 
Il  est  rappele�   que,  me/me  si  l’inscription  est  effectue�e  au  nom  de  la  personne  physique  (Participant),  le  Client  de  l’Organisme  de 
formation reste l’entreprise ou l’institution (contractant) figurant sur le bon de commande et payant le montant de la Formation. 
L’Organisme de formation se re�serve le droit : 

 de refuser un Participant pour motif le�gitime et non discriminatoire, et notamment un Participant dont le comportement 
aurait ge/ne�  le de�roulement d’une formation pre�ce�dente ou avec il existerait un litige ; 

 de refuser un Participant dont l’identite�  et l’adresse mail n’auraient pas e� te�  comple� tement et exactement renseigne�es  a�  
l’occasion de son inscription. 

  
6. TARIFS 
 
Le prix par journe�e est indique�  sur chaque programme de formation. La grille tarifaire est e�galement consultable ci-dessous. Pour 
2024, la grille tarifaire des formations en pre�sentiel est la suivante : 
 

 1360.00 € hors taxes, tous frais compris 
 

L’Organisme  de  formation  se  re�serve  la  possibilite�   d’appliquer  des  promotions,  rabais,  ristournes  ou  remises  a�   tout  moment  ou 
d’e� tablir des conditions particulie� res de formation avec ses clients. 
Le tarif applicable est celui en vigueur au jour de la commande. L’Organisme de formation se re�serve la possibilite�  de modifier ses 
tarifs a�  tout moment, tout en garantissant au Client l’application du tarif en vigueur au jour de la commande. 
Tous les prix sont indique�s en euros, nets de taxes. L’Organisme de formation n’est pas exone�re�  de TVA au titre de l’article 261-4-4°a 
du CGI pour les formations et au titre de l’article 293 b du CGI pour les autres produits et prestations hors formation professionnelle 
continue. En conse�quence la TVA sera facture�e en plus. 
Toute  Formation  ou  tout  cycle  commande�   est  du/   en  totalite� ,  me/me  si  le  Participant  ne  s’est  pas  pre�sente�   ou  a  abandonne�   la 
Formation en cours de formation. 
Les tarifs sont forfaitaires. Ils comprennent la documentation pe�dagogique remise pendant la Formation et la possibilite�  ulte� rieure 
de te� le� charger des fiches pe�dagogiques. 
  
7. RÈGLEMENT 
 
Le re�glement de l’inte�gralite�  du prix de la Formation est a�  effectuer au plus tard 30 jours fin de mois a�  re�ception de la facture pour les 
Formations en pre�sentiel. 
Le  re�glement  se  fait  comptant,  sans  escompte,  par  virement  ou  par  che�que  a�   l’ordre  de  CABINET  DLC,  sauf  autres  dispositions 
particulie� res. 
[* Excepté pour les collectivités territoriales qui, conformément aux règles établies par la comptabilité publique, règlent après service 
fait.] 
Tout paiement poste�rieur aux dates d’e�che�ance figurant sur les factures de l’Organisme de formation donnera lieu a�  l’application de 
pe�nalite�s de retard e�gales a�  3 fois le taux d’inte�re/ t le�gal en vigueur et a�  une indemnite�  forfaitaire de 40 € conforme�ment a�  l’article 
D441-5 du Code de commerce. Elles sont exigibles sans qu’il soit besoin de mise en demeure. 
Par ailleurs, l’Organisme de formation se re�serve la possibilite�  de refuser ou de suspendre l’acce�s a�  tout Participant a�  une Formation 
qui n’aurait pas e� te�  paye�e dans les de� lais par le Client. 
En  cas  de  paiement  effectue�   par  un  financeur  externe  (OPCA,  FAF,  Po/ le  Emploi,  Agefiph,  Re�gion,  ED tat,  etc.)  il  appartient  au 
be�ne� ficiaire de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme concerne� . 
. 
  
8. ANNULATIONS / REMPLACEMENTS / REPORTS 
 
8.1. Annulations à l’initiative du Client 
 
8.1.1. Formations présentielles 
L’annulation de Formations pre�sentielles doit e/ tre formule�e par e�crit aupre�s de l’Organisme de formation.  
8.1.2. Absence de droit de rétractation 
Le  Client  est  averti  que,  dans  la  mesure  ou�   il  re�pond  au  statut  de  professionnel  au  sens  de  l’article  liminaire  du  Code  de  la 
consommation, il ne be�ne� ficie pas du droit de re� tractation pre�vu par les dispositions des articles L.221-18 et suivants du Code de la 
consommation. Il ne be�ne� ficie pas non plus du droit de re� tractation spe�cifique de 10 jours en matie� re de formation professionnelle, 
tel que pre�vu a�  l’article L.6353-5 du Code du travail. 
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8.2. Remplacements 
 
Pour les Formations pre�sentielles, les remplacements de Participants sont admis jusqu’au premier jour de formation, sans frais, sur 
communication e�crite des noms et coordonne�es des remplaçants. 
 
 
8.3. Annulation – report des Formations présentielles à l’initiative de l’Organisme de formation 
 
Si le nombre de participants a�  une Formation pre�sentielle est juge�  insuffisant, l’Organisme de formation se re�serve le droit d’annuler 
cette formation au plus tard une semaine avant la date pre�vue.  
L’Organisme de formation se re�serve par ailleurs le droit de reporter la formation, de modifier le lieu de son de�roulement, le contenu 
de  son  programme  ou  les  animateurs,  tout  en  respectant  la  me/me  qualite�   pe�dagogique  du  stage  initial  si  des  circonstances 
inde�pendantes de sa volonte�  l’y obligent. 
 
 
9. RÉALISATION DES FORMATIONS PRÉSENTIELLES 
 
Seuls  les  Participants  inscrits  aux  Formations  pre�sentielles  dans  les  conditions  de  l’article  5  ci-dessus  ou  leurs  remplaçants  qui 
auront e� te�  inscrits dans les conditions de l’article 8.2 ci-dessus seront autorise�s a�  participer au Formations. 
Les Participants aux Formations pre�sentielles sont tenus de se conformer aux prescriptions du Re�glement inte�rieur applicable  aux 
stagiaires. 
L’Organisme de formation se re�serve le droit d’exclure de toute Formation pre�sentielle, et ce a�  tout moment, tout participant dont le 
comportement  ge/nerait  le  bon  de�roulement  de  la  formation  et/ou  manquerait  gravement  aux  pre�sentes  CGF  et  au  Re�glement 
inte�rieur applicable aux stagiaires. 
  
10. RESPONSABILITÉ – INDEMNITÉS 
 
10.1. Responsabilité du Client 
 
Le  Client  s’oblige  a�   souscrire  et  maintenir  en  pre�vision  et  pendant  la  dure�e  de  la  Formation  une  assurance  responsabilite�   civile 
couvrant les dommages corporels, mate�riels, immate�riels, directs et indirects susceptibles d’e/ tre cause�s par ses agissements ou ceux 
de ses pre�pose�s ou des Participants qu’il a inscrits au pre� judice de l’Organisme de formation.  
Il s’oblige e�galement a�  souscrire et maintenir une assurance responsabilite�  civile de�signant e�galement comme assure�  l’Organisme de 
formation pour tous les agissements pre� judiciables aux tiers qui auraient e� te�  cause�s par le Client ou un des Participants qu’il aura 
inscrits et contenant une clause de renonciation a�  recours de telle sorte que l’Organisme de formation ne puisse e/ tre recherche�  ou 
inquie� te� . 
Le  Client  s’engage  a�   fournir  a�   l’Organisme  de  formation  toutes  les  informations  utiles  et  ne�cessaires  a�   la  bonne  exe�cution  des 
Formations. 
Le Client est responsable du respect des le�gislations spe�cifiques a�  son activite� . 
Le Client ou le Participant, qu’il soit professionnel ou non, est seul responsable tant du choix des modules commande�s, que de l’usage 
et des interpre� tations qu’il en fait, des re�sultats qu’il obtient, des conseils et actes qu’il en de�duit et/ou e�met. En aucun cas le contenu 
des Formations objets des pre�sentes n’a vocation a�  remplacer ou se substituer a�  la consultation d’un conseil. 
 
10.2. Responsabilité de l’Organisme de formation 
 
L’Organisme de formation s’engage a�  apporter tout le soin ne�cessaire dans la pre�paration et a�  la  re�alisation des Formations, a�  se 
conformer aux re�gles de l’art ainsi qu’a�  la re�glementation applicable. 
L’Organisme de formation s’efforce de mettre a�  jour ses Formations de manie�re re�gulie� re. Ne�anmoins, certains aspects de la matie� re 
e� tant tre�s e�volutifs et les formations ne pouvant, par nature, jamais e/ tre exhaustives, l’Organisme de formation ne saurait e/ tre tenu 
pour responsable dans l’hypothe�se ou�  certains contenus de Formations contiendraient des informations impre�cises, incomple� tes ou 
inexactes. 
Il est expresse�ment convenu que, s’agissant de missions de formation, les obligations supporte�es par l’Organisme de formation ont la 
nature d’obligations de moyens. 
De manie�re ge�ne�rale, la responsabilite�  de l’Organisme de formation ne peut e/ tre engage�e qu’en cas de faute prouve�e et l’Organisme 
de formation ne saurait e/ tre tenu pour responsable de dommages qui ne re�sulteraient pas de manie�re directe d’un manquement de 
sa part dans l’exe�cution de ses obligations. 
La  responsabilite�   de  l’Organisme  de  formation  envers  le  Client  est  par  ailleurs  limite�e  a�   l’indemnisation  des  dommages  directs 
prouve�s par le Client et est en tout e� tat de cause limite�e au montant paye�  par le Client au titre de la prestation fournie. 
En  aucun  cas,  la  responsabilite�   du Cabinet  formateur  ne  pourrait e/ tre  engage�e  au  titre  de  dommages indirects tels  que  pertes  de 
donne�es, de fichiers, perte d’exploitation, pre� judice commercial, manque a�  gagner ou atteinte a�  l’image et a�  la re�putation. 
 
10.3. Force majeure 
 
Les obligations de l’Organisme de formation seront suspendues de plein droit et sans formalite� , et sa responsabilite�  de�gage�e, en cas 
de survenance d’e�ve�nements e�chappant a�  son contro/ le tels par exemple les e�ve�nements suivants : arre/ t de travail, gre�ve ou conflit 
social, de�cision des autorite�s, panne d’e� lectricite� , incendie, inondation, tremblement de terre, tempe/ te, e�meutes, guerres, e�pide�mies, 
force majeure ou cas fortuits  retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français, toute circonstance inde�pendante de la 
volonte�  de l’Organisme de formation intervenant apre�s la commande du Client, et en empe/chant l’exe�cution de ses obligations dans 
les conditions normales. 
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11. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 
L’Organisme  de  formation  de� tient  les  droits  intellectuels  affe� rents  aux  Formations  qu’il  dispense ;  de  sorte  que  la  totalite�   des 
supports pe�dagogiques, quelle qu’en soit la forme (papier, nume�rique, orale…) utilise�s dans le cadre de la commande, demeure  sa 
proprie� te�  exclusive. Toutefois les supports pe�dagogiques remis au client deviennent proprie� te�  commune et peuvent a�  se titre e/ tre 
utilise�s par le formateur sans droit de diffusion a�  une entite�  tiers.  
Le  Client  s’interdit  en  conse�quence  d’utiliser,  reproduire,  directement  ou  indirectement,  en  totalite�   ou  en  partie,  d’adapter,  de 
modifier,  de  traduire,  de  repre�senter,  de  commercialiser  ou  de  diffuser  a�   des  membres  de  son  personnel  non  participants  aux 
Formations de l’Organisme de formation ou a�  des tiers les supports de cours ou autres ressources pe�dagogiques mis a�  sa disposition 
sans l’autorisation expresse et e�crite de l’Organisme de formation ou de ses ayants droit. 
Le  Client  s’engage  a�   ne  porter  en  aucun  cas  atteinte  directement  ou  indirectement  par  l’interme�diaire  de  tiers,  aux  droits  de 
proprie� te�   intellectuelle  de  l’Organisme  de  formation  sur  ses  Formations  ou  encore  aux  e� le�ments  distinctifs  de  l’Organisme  de 
formation. AH  ce titre, afin de respecter le droit de paternite�  de l’Organisme de formation, il est rappele�  au Client qu’il est strictement 
interdit  de  modifier  ou  supprimer  la  mention  de  copyright  au  profit  de  l’Organisme  de  formation  figurant  sur  les  supports  de 
Formation de l’Organisme de formation qu’il sera amene�  a�  recevoir ou a�  consulter. 
 
 12. CONFIDENTIALITÉ 
 
L’Organisme  de  formation  s’engage  a�   conserver  la  confidentialite�   la  plus  stricte  sur  toutes  les  informations  qu’il  sera  amene�   a�  
recevoir du Client et des Participants dans le cadre de la re�alisation des Formations. 
En conse�quence, et sauf dans le cadre de son obligation de reddition de compte aupre�s des organismes agre�e� s (ex : OPCA), et dans le 
cadre  de  l’e� tablissement  du  Bilan  annuel  pe�dagogique  et  financier,  l’Organisme  de  formation  s’engage  a�   ne  pas  divulguer  ces 
informations, directement ou indirectement, en totalite�  ou en partie, ni a�  les utiliser ou les exploiter, sous quelque forme que ce soit, 
pour son propre compte ou pour le compte de tiers. 
L’Organisme de formation se re�serve en outre la possibilite�  de re�utiliser les donne�es collecte�es aupre�s des Clients et des Participants, 
et en particulier les re�sultats des tests des Participants, a�  des fins uniquement statistiques et sous la condition que ces donne�es aient 
e� te�  conserve�es anonymes. 
Par  ailleurs, et de manie�re  ge�ne�rale,  les  parties s’engagent a�  garder  confidentiels les  informations  et documents de nature 
e�conomique, technique ou commerciale concernant l’autre partie, auxquels elles pourraient avoir acce�s au cours de leurs relations. 
  
13. COMMUNICATION 
 
Le  Client  accepte  d’e/ tre  cite�   par  l’Organisme  de  formation  comme  Client  de  l’offre  de  services  dans  le  cadre  de  son  activite�  
commerciale, aux frais de l’Organisme de formation. 
AH  cet effet et nonobstant les stipulations de l’article 12 ci-dessus, l’Organisme de formation peut mentionner le nom du Client, ainsi 
qu’une description objective de la nature des prestations ou tout ou partie du re�sultat de ses e�valuations et te�moignages, dans les 
listes de ses re� fe� rences dans le but d’une communication externe comme interne. 
  
14. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 
 
Dans  le  cadre  de  la  souscription  a�   des  Formations  et,  de  manie�re  ge�ne�rale,  dans  le  cadre  de  ses  e� changes  avec  l’Organisme  de 
formation,  le  Client  est  amene�   a�   communiquer  un  certain  nombre  de  donne�es  personnelles  le  concernant  ou  concernant  les 
Participants, comme par exemple des noms, pre�noms, adresses email, nume�ros de te� le�phone. 
Ces donne�es sont collecte�es afin de garantir au Client une utilisation optimale des Formations et sont ne�cessaires a�  la gestion des 
Formations.  Elles  peuvent  e�galement  e/ tre  utilise�es  par  l’Organisme  de  formation  pour  informer  le  Client  ou  les  Participants  des 
offres propose�es. 
Ces donne�es ne sont conserve�es par l’Organisme de formation que pour la dure�e ne�cessaire a�  la re�alisation des finalite�s pre�cite�es. 
Le  Client  et  les  Participants  sont  avise�s  qu’ils  disposent  d’un  droit  d’acce�s,  d’opposition,  de  rectification  et  de  suppression  des 
donne�es les concernant. Pour l’exercer, il leur suffit de contacter l’Organisme de formation via une demande en ligne 
(lochedaniel55@gmail.com)  ou  par  courrier a�   :  DLC  5  impasse  d’AUBERT  07300  SAINT  JEAN  DE MUZOLS  –  France,  en indiquant 
leurs nom, pre�nom et adresse et en justifiant de leur identite� . 
  
15. CONTESTATION ET LITIGES 
 
Toute contestation qui n’aurait pas e� te�  re�gle�e a�  l’amiable sera soumise a�  la loi française et porte�e devant les tribunaux compe� tents. 
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